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C1PCL-DAMP/sc12-09

N° Dossier :

Logement du SITE DE DEPART :
Jusqu’au : .............................................................................
Adresse : ..............................................................................
CP : ..................... Ville : ......................................................
Téléphone : Domicile : ___/___/___/___/___/
Travail : ___/___/___/___/___/ Port. : ___/___/___/___/___/
Courriel : ...............................................................................

Etes-vous :
Propriétaire � Locataire � Logé à titre gratuit �

Logement du SITE D’ARRIVEE :
A partir du : ...........................................................................
Adresse : ..............................................................................
CP : ..................... Ville : ......................................................
Téléphone : Domicile : ___/___/___/___/___/
Travail : ___/___/___/___/___/ Port. : ___/___/___/___/___/
Courriel : ...............................................................................

Etes-vous :
Propriétaire � Locataire � Logé à titre gratuit �

Distance entre les deux logements : .................. km

COORDONNEES

ANCIENNE affectation
Nom : .....................................................................................
Adresse : ...............................................................................
CP : ..................... Ville : .......................................................
Profession : ...........................................................................
Cadre : OUI � NON �
Jusqu’au : ..............................................

NOUVELLE affectation
Nom : .....................................................................................
Adresse : ...............................................................................
CP : ..................... Ville : .......................................................
Profession : ...........................................................................
Cadre : OUI � NON �
A partir du : ..............................................

Date de prise d’effet de la mobilité professionnelle : .............................

MOTIF DU CHANGEMENT DE LIEU DE TRAVAIL : Mutation �� Embauche ��

Comment avez-vous connu l’aide MOBILI-PASS® ?
� en entreprise � dans les journaux � dans un forum ou un salon

� par votre entourage � autre, précisez : 

Nom : ...................................................................................
Nom de jeune fille : ..............................................................
Prénom : ..............................................................................
Date de naissance : ............................................................
Lieu de naissance : .............................................................

Situation familiale
� Célibataire 
� Séparé(e)
� Veuf/veuve � Concubin(e)

� Marié(e) le
� Divorcé(e) le
� Pacsé(e)

SALARIE EN MOBILITE PROFESSIONNELLE

Nom : ...................................................................................
Nom de jeune fille : ..............................................................
Prénom : ..............................................................................
Date de naissance : ............................................................
Lieu de naissance : .............................................................

Situation familiale

Votre conjoint(e) / concubin(e)

EMPLOYEUR(S)

� Célibataire 
� Séparé(e)
� Veuf/veuve � Concubin(e)

� Marié(e) le
� Divorcé(e) le
� Pacsé(e)



Vous êtes locataire MontantMontant Vous êtes propriétaire

Frais d’assistance à la mise en location ou en vente
de votre logement

Frais et émoluments de notaire

Frais de mainlevée d’hypothèque

Loyer / mois

Charges locatives / mois

Indemnités de remboursement anticipé des prêts
immobiliers consécutifs à la vente du logement

Intérêts intercalaires des prêts relais

Charges mensuelles des prêts immobiliers en cours

Total des frais sur SITE DE DEPART

Total des frais
sur SITE D’ARRIVEE

Total des frais
sur SITE DE DEPART

Total des frais
sur SITE D’ARRIVEE

Vous serez locataire

6 mois de loyer et charges
en cas de double charge de logement
hors aides au logement (AL ou APL)

Frais d’assistance à l’installation
(honoraires facturés par une société

spécialisée dans la mobilité)

Frais d’agence pour la recherche
d’une location

Frais de contrat de bail Frais et émoluments de notaire

Frais d’agence pour la recherche
d’un logement en accession

Frais de montage du dossier financier
pour l’acquisition

6 mois de charges d’emprunt correspondantes

Frais d’assistance à l’installation (honoraires facturés
par une société spécialisée dans la mobilité)

Vous serez propriétaire
(sous réserve de la signature d’un compromis de vente

dans les 6 mois suivant la date d’embauche ou de mutation)
Montant Montant

Votre situation sur le SITE DE DEPART

Votre situation sur le SITE D’ARRIVEE

Total des frais sur le site de départ et sur le site d’arrivée : 

Parmi les frais remboursables au titre de l’aide MOBILI-PASS®, prévoyez-vous de faire parvenir
ultérieurement à CILIOPÉE 1% Logement d’autres factures que celles jointes à la présente
demande ? � OUI � NON

LE DOSSIER DOIT NOUS ETRE IMPERATIVEMENT RETOURNE DANS LES 6 MOIS QUI SUIVENT
LA MUTATION OU L’EMBAUCHE. PASSE CE DELAI, LE DOSSIER N’EST PLUS RECEVABLE.



DANS TOUS LES CAS :
� copie de la carte d’identité du demandeur
� copie du contrat de travail ou attestation d’embauche précisant formellement le lieu de travail et la

date d’embauche
� attestation de l’employeur du demandeur, précisant la mutation du précédent au nouveau lieu de 

travail, indiquant formellement le lieu de travail et la date de mutation
� accord de l’employeur (ci-joint) à faire compléter par votre nouvel employeur
� justificatif de résidence du lieu de départ (quittance électricité, gaz…)
� convention de subvention (ci-joint) complétée et signée par vos soins

POUR LE PAIEMENT DE 6 MOIS DE LOYER ET CHARGES LOCATIVES EN CAS DE DOUBLE
CHARGE DE LOGEMENT (à fournir pour le logement actuel et le logement du site d’arrivée)
� copie du contrat de location du logement loué du site de départ et du site d’arrivée
� quittances originales de loyer du ou des logements loués pour la période concernée
� copie du titre de propriété, ou attestation du notaire
� le cas échéant, copie de l’avis d’imposition relative à la taxe foncière
� copie du compromis d’achat (si accession à la propriété)
� copie du ou des contrats de(s) prêt(s) immobilier(s) en cours avec tableaux d’amortissement
� copie des relevés des comptes bancaires où les échéances des prêts immobiliers sont prélevées, 

ou attestation de la banque

POUR LES DEPENSES LIEES AU CHANGEMENT DE LOGEMENT
� facture originale relative à la prestation de recherche d’un logement par une société spécialisée

dans la mobilité et ayant débouché sur la signature d’un bail ou d’un compromis d’achat
� facture originale acquittée relative aux frais d’agence
� originaux des notes de frais et émoluments de notaire

Certaines des réponses au présent questionnaire sont obligatoires. La non-réponse peut entraîner le refus de l’aide
demandée. Les Informations recueillies ne seront utilisées et ne feront l’objet de communication extérieure que pour
les seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales ou réglementaires et seront notamment
transmises à l’UESL et à l’ANPEEC. Elles pourront donner lieu à l’exercice du droit d’accès, dans les conditions pré-
vues par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

PIECES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE

ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR :

Nous soussignés, Mme et M. attestons sur l’honneur :

� ne pas avoir déposé une demande d’aide similaire ou obtenu une aide similaire pour la couverture des mêmes
dépenses auprès d’un autre collecteur du 1% logement,
� ne pas demander une aide identique couvrant les mêmes dépenses et certifions que les dépenses pour

lesquelles l’aide est demandée ne sont pas prises en charge par ailleurs, et notamment par l’employeur
� ne pas avoir bénéficié d’une aide MOBILI-PASS® au cours des 2 dernières années précédant cette demande.

Nous certifions l’exactitude des renseignements fournis et reconnaissons avoir été informés qu’en cas de fausse
déclaration, les sommes reçues au titre de l’aide MOBILI-PASS® devraient être immédiatement remboursées à
CILIOPÉE 1% Logement sans qu’il soit nécessaire, pour ce dernier, de procéder à l’envoi d’une mise en demeu-
re préalable.

Fait à Demandeur
Le
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AIDE MOBILI-PASS®

ACCORD DE L’EMPLOYEUR
POUR L’OCTROI D’UNE AIDE

A HAUTEUR MAXIMUM DE 3 200 €

Je soussigné ...................................................................................................................................................

Qualité .............................................................................................................................................................

Raison sociale de l’entreprise (1) et adresse ................................................................................................... 

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

Téléphone : .....................................................................................................................................................

certifie que .......................................................................................................................................................
(nom de l’entreprise)

est d’accord pour qu’une AIDE MOBILI-PASS® soit accordée à : ...................................................................
...........................................................................................................................................................

(nom et adresse du bénéficiaire)
en raison :

� de sa situation au sein de l’entreprise
� de son embauche dans l’entreprise

à hauteur d’un montant maximum de 3 200 €

Je certifie que cet accord est donné dans le respect des conditions d’information des règles d’utilisation du 
1 % Logement auprès des représentants du personnel (2)

Lieu et date Signature de l’employeur et cachet de l’entreprise

(1) Entreprise assujettie au 1 % Logement en application de l’article L 313-1 du CCH
(2) Comité d’entreprise et au sein de ce Comité, Commission d’information et d’aide au logement prévue par la
loi du 31 mai 1976 pour les entreprises de plus de trois cents salariés.

Cette attestation est la seule qui sera délivrée à l’intéressé pour l’obtention d’une AIDE MOBILI-PASS®.
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CONVENTION DE SUBVENTION
AIDE MOBILI-PASS®

Nom, prénom :………………………………………………………………………
Adresse :…………………………………………………………………………… ..
Employeur :…………………………………………………………………………
Montant demandé :……………….

Condition de versement des fonds :
Les fonds seront débloqués sur présentation de factures originales.
Le bénéficiaire a 9 mois à compter de la signature de la présente convention pour fournir à CILIOPÉE
1% LOGEMENT les factures pouvant être remboursées au titre de l’aide MOBILI-PASS®.
Passé ce délai, le montant de la subvention sera ramené au montant afférent aux dépenses justifiées.

Engagement sur l’honneur :
Le (la) soussigné(e) certifie sur l’honneur qu’il (elle) n’a ni déposé un autre dossier de demande d’AIDE
MOBILI-PASS® pour les mêmes dépenses auprès d’un autre CIL/CCI, ni obtenu une AIDE MOBILI-
PASS® pour les mêmes dépenses d’un autre organisme ; ni obtenu depuis moins de deux ans une autre
AIDE MOBILI-PASS®, quel qu’en soit le montant.

Il (elle) s’engage à ne pas demander une aide identique couvrant les mêmes dépenses et certifie que les
dépenses pour lesquelles l’aide est demandée ne sont pas prises en charge par ailleurs et notamment
par son employeur.

Il (elle) reconnaît avoir été informé(e) qu’en cas de fausse déclaration ou de non respect de ses engage-
ments, le montant de la subvention sera immédiatement exigible.

Agen, le Date et signature
CILIOPÉE 1% Logement BENEFICIAIRE
Jean François TORRENT (Précédées de la mention “Lu et approuvé”)
Directeur Général Adjoint

Montant de la subvention réellement débloquée sur justificatifs de dépenses :

Dates Montants Destinataire des fonds                     



La plupart des produits et services présentés concernent les salariés des entreprises
du secteur privé assujetties au 1% logement et sont soumis à conditions.

Renseignez vous auprès de CILIOPÉE 1% LOGEMENT

AIDE LOCA-PASS®, AIDE MOBILI-PASS®, AIDE MOBILI-JEUNE®, CIL-PASS mobilité®, CIL-PASS assistance®,

PRET SECURI-PASS®, PASS-FONCIER®, PASS-GRL® sont des marques déposées pour le compte d’Action Logement.

N° Vert 0800 19 00 72

LES SERVICES DU GROUPE CILIOPÉE

POUR FACILITER LE PARCOURS RÉSIDENTIEL DES SALARIÉS, CILIOPÉE 1% LOGEMENT (COLLECTEUR DU

1% LOGEMENT) ET LE GROUPE CILIOPÉE PROPOSENT UNE GAMME DE PRODUITS ÉTENDUE ET UNE OFFRE

COMPLÈTE DE SERVICES.

LES MEMBRES DU GROUPE CILIOPÉE

LES PRINCIPAUX PRODUITS

- AIDE LOCA-PASS® : avance de la caution

- AIDE MOBILI-PASS® : subvention pour frais liés au changement de domicile pour raisons professionnelles

- AIDE MOBILI-JEUNES® : subvention pour l’accès des jeunes à un logement meublé

- Prêt accession à la propriété : prêt à 1,5%

- Prêt aux bailleurs pour investissements locatifs : dispositifs de Robien, Besson, autres...

- Prêt relais pour acquisition d’une nouvelle résidence principale dans le cadre d’une mobilité professionnelle,

d’une perte d’emploi suite à un plan social

- PASS-FONCIER® : votre projet d’accession en deux temps, votre maison aujourd’hui... le terrain demain

- PASS-GRL® : dispositif d’assurance élargi, sécurisant les rapports bailleurs-locataires

LES PRINCIPAUX SERVICES

- Aide aux salariés en mobilité : CIL-PASS mobilité®, prêt relais, accompagnement des salariés, aide à la 

recherche d’un logement, assistance administrative...

- Aide aux salariés en difficulté : CIL-PASS assistance®, PRET SECURI-PASS®, prêt pour refinancement 

d’anciens prêts immobiliers plus onéreux

- Offre locative pour étudiants, jeunes travailleurs et jeunes en formation : un parc locatif à Talence (33), 

Agen ou le Passage (47),

- Offre locative aux salariés : réservations locatives aux salariés des entreprises cotisantes

- Services gratuits : accès à des financements immobiliers, aide au montage financier, avis techniques et 

juridiques, conseils personnalisés.

Appel gratuit


